
1. ÉCRIVEZ AU PREMIER MINISTRE
VIETNAMIEN :

� demandez la libération immédiate et
sans condition de Le Thi Cong Nhan et de
Nguyen Van Dai ;

� demandez à ce que ces personnes,
pendant leur détention, soient autorisées à
recevoir des visites régulières de leur famille
et bénéficient de soins médicaux appropriés.

Nguyen Tan Dung
Office of the Prime Minister
Hoang Hoa Tham
Ha Noi
République socialiste du Viêt-Nam
Fax : + 844 3823 1872
(via le ministère des Affaires étrangères)
Formule d’appel : Dear Prime Minister,
/ Monsieur le Premier ministre,

2. RÉDIGEZ UNE LETTRE DE
SOUTIEN À LE THI CONG NHAN
ET À NGUYEN VAN DAI :

Salutations de [nom de la ville]. Nous
pensons à vous et espérons que tout aille
pour le mieux pour vous à l’avenir.

Nguyen Van Dai
Prison camp K1
Xa Ba Sao
huyen Kim Bang
thi xa Phu Ly
tinh Ha Nam
République socialiste du Viêt-Nam

Le Thi Cong Nhan
Prison camp 5
Phan trai 4
Yen Dinh
Thanh Hoa
République socialiste du Viêt-Nam
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AGISSEZ



Nguyen Van Dai (40 ans) et Le Thi Cong Nhan (30 ans), deux

avocats spécialisés dans la défense des droits humains, ont été

incarcérés en mai 2007 pour « propagande contre l’État ».

Amnesty International considère ces personnes comme des

prisonniers d’opinion et demande leur libération immédiate et

inconditionnelle.

Le Thi Cong Nhan et Nguyen Van Dai ont été arrêtés le

6 mars 2007 par les services d’enquête et de sécurité de la

police. Ils ont été jugés par le tribunal populaire de Hanoi le

11 mai 2007. Nguyen Van Dai et Le Thi Cong Nhan ont été

condamnés respectivement à cinq et à quatre ans

d’emprisonnement, au titre de l’article 88 du Code pénal

(propagande contre l’État). Leurs peines ont été réduites d'un

an chacun en appel le 27 novembre 2007, mais leurs peines

supplémentaires de résidence surveillée n'ont pas été

modifiées : quatre ans pour Nguyen Van Dai et trois pour

Le Thi Cong Nhan.

Le Thi Cong Nhan et Nguyen Van Dai sont bien connus dans

les milieux dissidents du Viêt-Nam en tant qu’avocats prennant

ouvertement parti pour les droits humains. Nguyen Van Dai a

fourni des conseils juridiques à des dissidents et en a défendu

certains auprès des tribunaux, notamment des protestants qui

se se disaient persécutés par l'État. Ils ont eu des entretiens

avec Voice of America et Radio Free Asia : là et ailleurs, ils ont

appelé au respect des droits humains au Viêt-Nam.

En 2006, Nguyen Van Dai a fondé le Comité dissident pour les

droits humains au Viêt-Nam, qui recense les violations de ces

droits. Il était également l'un des principaux signataires de la

pétition en ligne pour la liberté et la démocratie, lancée le

8 avril 2006 par le Bloc 8406.

Le Thi Cong Nhan, qui était membre du Comité pour les droits

humains au Viêt-Nam, et un partisan du Bloc 8406,

a également été le porte-parole du Parti pour le progrès du

Viêt-Nam, l’un des divers groupes et partis politiques

prodémocratiques constitués en 2006 sans autorisation

officielle. Ce parti appelait à la démocratie et à la liberté

d'expression et d'association, ainsi qu’au respect des

droits humains.

AIDEZ-NOUS !
NGUYEN VAN DAI ET LE THI CONG
NHAN, VIÊT-NAM

À gauche : Nguyen Van Dai
À droite : Le Thi Cong Nhan
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